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Arrêté N°88 /ARSIDF/LBM/2016 

portant autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites 
« LABORATOIRE BIOMEGA ». 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé d’Ile de France, 
 

Vu le code de la santé publique et notamment le livre II de la sixième partie, 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires et notamment son article 69, 
 
Vu la loi n °2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale et ratifiant 
l’ordonnance n ° 2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale ; 
 
Vu la loi n° 9061258 du 31 décembre 1990 modifiée relative à l’exercice sous forme de sociétés 
des professions libérales soumises à un statut législatif ou règlementaire ou dont le titre est 
protégé ; 
 
Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, 
de l’intervention de la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative 
aux patients, à la santé et aux territoires et notamment son article 208, 
 
Vu le décret n°2016-46 du 26 janvier 2016 relatif à la biologie médicale ; 
 
Vu le décret N°2016-44 du 26 janvier 2016 relatif aux sociétés exploitant un laboratoire de 
biologie médicale privé et aux sociétés de participations financières de profession libérale de 
biologistes médicaux ; 
 
Vu le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
Vu l’arrêté n° DS-2016/029 du 13 avril 2016 portant délégation de signature du Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à Monsieur Marc BOURQUIN directeur   
par intérim de l’offre de soins et médico-sociale, et à différents collaborateurs ;  
 
Vu la demande reçue le 29 février 2016, complétée les 30 mars, 5, 11 avril et 28 juin 2016 de 
Monsieur Alain TEMSTET, responsable du laboratoire de biologie médicale multi-sites 
« BIOMEGA », sis au 58 avenue Raspail à SAINT MAUR DES FOSSES (94100), en vue de la 
modification de l’autorisation administrative préexistante dudit laboratoire, afin de prendre en 
compte : 
 

 la prise de fonction de Madame Marine DURAND et Monsieur Mohammed BOUBERIMA 
en qualité de biologiste médical à temps partiel ; 

 l’exploitation d’un site supplémentaire existant et autorisé préalablement à la publication 
de l’ordonnance du 13 janvier 2010 ; 

 
Considérant que le laboratoire de biologie médicale « BIOMEGA » est autorisé à fonctionner 
sous le numéro 94-120, par arrêté n° DOSMS-2014/179 du 9 septembre 2014 ; 
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ARRÊTE 
 
Article 1 : Le laboratoire de biologie médicale dont le site principal est situé au 58, avenue Raspail 
à SAINT MAUR-DES-FOSSES (94100), inscrit sous le n° 94-120 et dirigé par : 
 

- Monsieur Alain TEMSTET, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Franklin BISMUTH, médecin, biologiste-coresponsable, 
- Madame Anne-Marie BEAUHAIRE, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Madame Claire BIENVENU, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Patrick STORDEUR, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Jean RENAUD, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Madame Frédérique BAUDURET, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Madame Isabelle VANHESTE-VERMEULEN, médecin, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Gilles BIALOT, médecin, biologiste-coresponsable, 

 
exploité par la SELARL « BIOMEGA » sise à la même adresse, agréée sous le n° 98-01 
enregistrée dans le fichier FINESS EJ sous le n° 94 002 121 5  est autorisé à fonctionner sous le 
numéro 94-120 sur les neuf sites ci-dessous : 
 
 
SAINT-MAUR-DES-FOSSES site principal, siège social :  
58, avenue Raspail à SAINT-MAUR-DES-FOSSES (94100) 
Fermé au public, 
Pratiquant les activités suivantes : biochimie (biochimie générale et spécialisée), hématologie 
(hématocytologie, hémostase, immunohématologie), immunologie (allergie, auto-immunité), 
microbiologie (bactériologie, parasitologie-mycologie, sérologie infectieuse), 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 94 002 164 5 
 
CHAMPIGNY-SUR-MARNE 
61, avenue Roger Salengro à CHAMPIGNY-SUR-MARNE (94500) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique, pratiquant la spermiologie diagnostique et les activités biologiques 
d’assistance médicale à la procréation, 
N° FINESS ET en catégorie 611   : 94 002 120 7 
 
PARIS 
245, avenue Daumesnil à PARIS (75012) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611  : 75 005 195 5 
 
CHOISY-LE-ROI 
6, boulevard de Stalingrad à CHOISY LE ROI (94600) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique  
N° FINESS ET en catégorie 611  : 94 002 122 3 
 
SAINT-MAUR-DES-FOSSES 
8bis, rue des Remises à SAINT-MAUR-DES-FOSSES (94100) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611  : 94 002 124 9 
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SAINT-MANDE 
135, avenue de Gallieni à SAINT MANDE (94160)  
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611  : 94 002 123 1 
 
VINCENNES 
139, rue Defrance à VINCENNES (94300) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611  : 94 001 638 9 
 
VINCENNES 
6, allée Georges Pompidou à VINCENNES (94300) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611  : 94 001 643 9 
 
CRETEIL 
40 avenue de Verdun à CRETEIL (94000) 
Ouvert au public, 
Pratiquant les activités biologiques d’assistance médicale à la procréation. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 94 002 286 6. 
 
 
Les seize biologistes médicaux exerçants dont neuf sont coresponsables, sont les suivants : 
 

- Monsieur Alain TEMSTET, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Franklin BISMUTH, médecin, biologiste-coresponsable, 
- Madame Anne-Marie BEAUHAIRE, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Madame Claire BIENVENU, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Patrick STORDEUR, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Jean RENAUD, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Madame Frédérique BAUDURET, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Madame Isabelle VANHESTE-VERMEULEN, médecin, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Gilles BIALOT, médecin, biologiste-coresponsable, 

 
- Madame Martine BISMUTH, médecin, biologiste médical,  
- Madame Véronique GAUTHIER-ISABEL, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Cécile MANCY, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Leslie SITBON, médecin, biologiste médical, 
- Madame Anne ZARIFIAN, pharmacien, biologiste médical 
- Madame Marine DURAND, médecin, biologiste médical 
- Monsieur Mohammed BOUBERIMA, médecin, biologiste médical. 
 
 

La répartition du capital social de la SELARL « BIOMEGA » est la suivante : 
 

Nom des associés Parts sociales  Droits de vote 

M. Alain TEMSTET 101 101 
M. Franklin BISMUTH 101 101 
M. Patrick STORDEUR 101 101 
M. Jean RENAUD 101 101 
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Article 2 : L’arrêté n° DOSMS-2014/179 du 09 septembre 2014, portant autorisation de 
fonctionnement du laboratoire de biologie médicale «  BIOMEGA » sis, 58, avenue Raspail à 
SAINT-MAUR-DES-FOSSES (94100), est abrogé. 
 
Article 3 : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal 
Administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à compter de sa notification pour 
les intéressés ou de sa publication pour les tiers. 
 
Article 4 : Le responsable du département régulation de l’offre ambulatoire de l’Agence régionale 
de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 
 
 

 Fait à Paris, le 02 Août 2016 
 

Pour le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé 

Ile-de-France 

 

et par délégation, 

Le Directeur du pôle ambulatoire et   

services aux professionnels de santé 

 

 
 
  

 Pierre OUANHNON 

 
 

M. Gilles BIALOT 101 101 

Mme Anne-Marie BEAUHAIRE 101 101 
Mme Claire BIENVENU 101 101 
Mme Frédérique BAUDURET 101 101 
Mme Isabelle VANHESTE-VERMEULEN 101 101 
S/Total biologistes en exercice 909 909 
   
Total du capital social de la SELARL BIOMEGA 909 909 
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ARRETE N° 2016 - 217 
Portant cession d’autorisation 

du Service d’Accompagnement à la Parentalité des Personnes Handicapées géré par la 
Fondation Hospitalière Sainte-Marie 

au profit de l’Union Soins et Services Ile-de-France 
 
     

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
ILE-DE-FRANCE 

 
 
 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L312-1, L313-1, 

L314-3 et suivants ; 
 
VU le code de la sante publique ; 
 
VU le code de la sécurité sociale ;    
 
VU  le code de justice administrative et notamment son article R312-1 ; 
 
VU       le code général des collectivités territoriales ; 
 
VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en 

qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n° 2012-577 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

en date du 21 décembre 2012 relatif à l’adoption du Programme Régional de Santé 
(PRS) Ile de France 2013-2017 ; 

 
VU le Schéma Régional d’Organisation Médico-Sociale 2013-2017 ; 
 
VU l’arrêté du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date du              

19 octobre 2015 établissant le PRIAC 2015-2019 pour la région Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n° 2010-100  du 11 aout 2010 portant création d’une structure expérimentale, le 

Service d’Aide à la Parentalité des Personnes Handicapées de l’Association pour le 
Développement de l’Hygiène Maternelle et Infantile sis 26 boulevard Brune, 75014 
Paris ; 

 
VU l’arrêté n° 2011-237 du 28 novembre 2011 portant sur le transfert de gestion du Service 

d’Aide à la Parentalité des Personnes Handicapées sis 26 boulevard Brune, 75014 
Paris, à la Fondation Hospitalière Sainte-Marie, sise 167 rue Raymond Losserand     
75014 Paris ; 

 
VU l’arrêté n° 2016-87 du 7 avril 2016 portant renouvellement de l’autorisation du SAPPH 

pour une durée de trois ans à compter de l’échéance de son autorisation initiale ; 
 
VU le protocole d’accord sur les modalités de la reprise du SAPPH en date du                                     

31 mars 2016 ; 
 

Agence régionale de santé - IDF-2016-07-28-017 - Arrêté N° 2016-217 cession d'autorisation SAPPH PARIS 15ème 83



 

2 

 

VU l’extrait du procès-verbal du Conseil d’administration du 29 juin 2016 de la Fondation 
Hospitalière Sainte-Marie approuvant l’opération d’apport au profit de l’Union Soins et 
Services Ile-de-France sur la base du traité d’apport partiel d’actif et ses avenants ; 

 
VU l’extrait du procès-verbal de l’Assemblée Générale de l’Union Soins et Services Ile-de-

France du 30 juin 2016 approuvant à l’unanimité de ses membres l’opération d’apport à 
son bénéfice sur la base du traité d’apport partiel d’actif et de ses avenants ; 

 
 
CONSIDERANT que l’opération satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement 

prévues par le code de l’action sociale et des familles ;  
 
  
CONSIDERANT  que cette modification s’effectue à coût constant et n’entraîne donc 

aucun surcoût. 
 
 

ARRÊTE 
 
 

ARTICLE 1er :  
  

L’autorisation de gestion du SAPPH détenue par la Fondation dénommée « Hospitalière Sainte-
Marie » sise 167 rue Raymond Losserand 75014 Paris est cédée à compter du 31 juillet  2016 à 
l’union mutualiste dénommée « Union Soins et Services Ile-de-France » sise 143 rue Blomet                 
75015 Paris. 
 

 
ARTICLE 2 : 
 
Le SAPPH dispose d’une file active de 180 personnes pour la prise en charge des personnes 
handicapées déficientes sensorielles ou motrices, disposant d’une reconnaissance et d’une 
orientation délivrées par la Maison Départementale des Personnes Handicapées. 
 
 
ARTICLE 3 :  
 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) de la façon suivante : 
 
N° FINESS de l’établissement : 75 004 911 6 
 

Code catégorie : 379 
Code discipline : 691 
Code fonctionnement : 16 
Code clientèle : 010  
Code tarif : 05 
 

N° FINESS du gestionnaire : en cours d’attribution 
 
Code statut : 47 
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ARTICLE 4 : 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement ou du service doit être porté à la connaissance des autorités 
compétentes. 
 
 
ARTICLE 5 : 
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification.   
 
 
ARTICLE 6 : 
  
Le Délégué Territorial de Paris de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, publié aux recueils des actes 
administratifs de la Région Ile-de-France, et du département de Paris.  
 
 

                Fait à Paris le, 28 juillet 2016 
 
 
 

 
 
 
 
 

Le  Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France 
 
       SIGNE 
 
Christophe DEVYS 
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ARRETE n° 2016- 221 

portant renouvellement de l’autorisation de la structure Futuroschool  

en tant que SESSAD sis, 51 rue Servan à Paris 11ème 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L312-1, L313-1, 
L314-3 et suivants ; 

 
VU le code de la santé publique ; 
 
VU le décret en date du 1er juillet 2015 portant nomination de M. Christophe DEVYS en 

tant que Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n° 2009-245-10 du 31 août 2009 portant autorisation de création, par 

l'association «Léa pour Samy», d'une structure expérimentale de 12 places pour 
enfants et adolescents atteints d'autisme ou de troubles envahissants du 
développement (TED) à Paris, accordée pour une durée de 5 ans ; 

 
VU le procès-verbal de l’Assemblée générale spécifique du 11 septembre 2010 de 

l’association « Léa pour Samy » modifiant la dénomination de  l’association en 
« Vaincre l’autisme » dont le siège social est situé 51 rue Léon Frot -75011 PARIS ; 

 
VU l’arrêté n° 2014-188 du 19 août 2014 portant renouvellement de l’autorisation de la 

structure « Futuroschool » gérée par l’association « Vaincre l’autisme » pour une 
durée de 2 ans ;  

 
VU les circulaires DGCS/SD5C/2011/398 du 21 octobre 2011 et DGCS/SD5C/2013/427 

du 31 décembre 2013, relatives aux évaluations des activités et de la qualité des 
prestations délivrées dans les établissements et services sociaux et médico sociaux ; 

 
VU       le rapport d’évaluation externe de la structure expérimentale Futuroschool ; 
 
 
CONSIDERANT que l’autorisation initiale de l’établissement ou du service est 

antérieure au 3 janvier 2002 et l’ouverture antérieure au                      
22 juillet 2009 ; 

 
CONSIDERANT que les résultats de l’évaluation externe ne s’opposent pas au 

renouvellement de l’autorisation en vertu de l’article L. 313-5 du code 
de l’action sociale et des familles ; 
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CONSIDERANT  que cette structure doit entrer dans le droit commun des 

autorisations et que son fonctionnement s’apparente à celui d’un 
SESSAD ; 

 
CONSIDERANT  que le coût à la place est fixé à 40 000 €, soit un budget de 

fonctionnement de 480 000 € ; 
 
 

ARRETE 
 
 

 
ARTICLE 1er :  
 
L’autorisation de la structure Futuroschool  sise 51 rue Servan 75011 PARIS gérée par 
l’association « Vaincre l’autisme » sise 51 rue Léon Frot 75011 PARIS est renouvelée au-
delà du 30 août 2016. 
Elle est accordée, dans le cadre du droit commun, au titre d’un SESSAD. 
 
 
ARTICLE 2 :  
 
Le service est destiné à prendre en charge 12 enfants et jeunes autistes ou présentant des 
troubles envahissants du développement âgés de 2 à 20 ans. 
 
 
ARTICLE 3 :  
 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) de la façon suivante : 
 
N° FINESS de l’établissement : 75 004 706 0 
Code catégorie : 182 
Code discipline : 319 
Code fonctionnement : 16 
Code clientèle : 437 
Code tarif (Mode de fixation des tarifs) : 34 
 
N° FINESS du gestionnaire : 75 004 705 2 
Code statut : 60 
 
 
ARTICLE  4 :  
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement doit être porté à la connaissance des autorités 
compétentes. 
 
 
ARTICLE  5 :  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
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ARTICLE  6 :  
 
Monsieur le Délégué Territorial de Paris est chargé de l’exécution du présent arrêté, publié 
aux recueils des actes administratifs des préfectures de la région Ile-de-France et du 
département de Paris. 
 

Fait à Paris, le 29 juillet 2016 
 
Le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé  
Ile-de-France 
 
     SIGNE 
 
Christophe DEVYS 
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ARRETE CONJOINT N° 2016-229 
 
 

PORTANT PROROGATION DU DELAI DE MISE EN ŒUVRE RELATIF A L’AUTORISATION 
D’EXTENSION DE CAPACITE DE 10 PLACES DU FOYER D’ACCUEIL MEDICALISE  

« NOTRE-DAME » SIS 85, AVENUE DU GENERAL LECLERC A BOURG-LA-REINE, GERE PAR  
L’ASSOCIATION « ŒUVRES D’AVENIR » 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
ILE-DE-FRANCE 

 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DES HAUTS-DE-SEINE 

 
 

VU  le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L312-1, L313-1, L314-3 et 
suivants ; 

 
VU le code de la sante publique ; 
 
VU le code de la sécurité sociale ;    
 
VU  le code de justice administrative et notamment son article R312-1 ; 
 
VU  le code général des collectivités territoriales ; 
 
VU   le décret du 1

er
 juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de Directeur 

général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n°2012-577 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date du  

21 décembre 2012 relatif à l’adoption du Programme Régional de Santé (PRS) Ile-de-France  
2013-2017 ; 

 
VU le Schéma Régional d’Organisation Médico-Sociale 2013-2017 ; 
 
VU l’arrêté du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date du 19 octobre 2015 

établissant le PRIAC 2015-2019 pour la région Ile-de-France ; 
 
VU  l’arrêté conjoint du Préfet et du Président du Conseil général des Hauts-de-Seine n° 2007-185 en 

date du 29 juin 2007 portant transformation partielle du foyer de vie « Notre Dame » sis                                   
85, avenue du Général Leclerc - 92340 Bourg-la-Reine, d’une capacité de 66 places en un foyer 
d’accueil médicalisé de 35 places dont 2 places d’accueil temporaire ; 

 
VU   l’arrêté conjoint du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France et du Président du 

Conseil général des Hauts-de-Seine n° 2011-36 en date du 11 mars 2011 visant l’extension de  
10 places du foyer d’accueil médicalisé « Notre Dame » et portant sa capacité  
à 45 places dont 2 places en accueil temporaire ; 

 
VU  l’arrêté conjoint du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France et du Président 
       du Conseil général des Hauts-de-Seine n°2013-131 en date du 4 juillet 2013 visant la cession de 
       l’autorisation détenue par l’association  « Notre-Dame» pour la gestion du foyer d’accueil médicalisé 
       sis 85, avenue du Général Leclerc à Bourg-la-Reine au profit de l’association « Œuvres d’Avenir » 
            sise 5, rue Ravon à Bourg-la-Reine ; 
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VU l’arrêté conjoint du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France et du Président 

du Conseil général des Hauts-de-Seine n°2014-181 en date du 13 août 2014 portant prorogation du 
délai mentionné à l’article 6 de l’arrêté n°2011-36 du 11 mars 2011 autorisant l’extension du foyer 
d’accueil médicalisé « Notre-Dame » sis 85, avenue du Général Leclerc à Bourg-la-Reine, géré par 
l’association Œuvres d’Avenir ; 

 
 
 
CONSIDERANT qu’un recours gracieux à l’encontre de l’autorisation de construire a été formulé par le 

syndicat des copropriétaires de l’immeuble voisin le 22 janvier 2013 et qu’il a été rejeté  
le 18 mars 2013 ; 

 
CONSIDERANT qu’un recours contentieux a été déposé par ce même syndicat de copropriétaires devant 

le Tribunal administratif de Cergy Pontoise le 21 mars 2013 ayant pour motif une 
ambiguïté existante entre les limites d’une Zone d’Aménagement Concerté (ZAC) et le 
règlement du Plan d’Occupation des Sols (POS) ; 

 
CONSIDERANT qu’un protocole d’accord a été signé le 24 mars 2014 par le syndicat de copropriétaires 

et l’association « Œuvres d’Avenir » visant à abandonner tout recours en cours et à venir 
si l’association s’engageait à retirer le permis en cours et à redéposer un nouveau 
permis conforme aux adaptations convenues ; 

 
CONSIDERANT que la proposition de permis de construire conforme aux adaptations convenues a été 

acceptée par le syndicat des copropriétaires le 24 mars 2014 et qu’il ne modifie pas la 
capacité du foyer d’accueil médicalisé et les prestations correspondantes ;  

 
CONSIDERANT que le nouveau permis de construire a été déposé le 25 mars 2015 et qu’il a été accordé 

par le Maire de Bourg-la-Reine le 9 mars 2016 ; 
 
CONSIDERANT que l’arrêté conjoint n°2014-181 portant prorogation du délai mentionné à l’article 6 de 

l’arrêté n°2011-36 autorisant l’extension du foyer d’accueil médicalisé « Notre-Dame » à 
Bourg-la-Reine, géré par l’association Œuvres d’Avenir devait permettre de mettre en 
œuvre l’autorisation avant le 11 mars 2016 ; 

 
CONSIDERANT que le nouveau permis de construire a été accordé 3 jours avant l’échéance de l’arrêté 

conjoint n°2014-181 sans que les délais de recours du permis de construire n’aient été 
purgés et que par conséquent le commencement d’exécution ne peut être prononcé. 

 

 

 

ARRÊTENT  

 
 

ARTICLE 1er : 
 
Le délai de trois ans mentionné à l’article 6 de l’arrêté conjoint n°2011-36 en date du 11 mars 2011 du  
Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France et du Président du Conseil départemental des 
Hauts-de-Seine, visant l’extension de 10 places du foyer d’accueil médicalisé « Notre Dame » à Bourg-la-Reine 
est prorogé jusqu’au 11 mars 2017. 
 
A défaut de commencement d’exécution de ladite autorisation, la caducité sera constatée. 

 
 
ARTICLE 2 : 
 
Cet établissement d’une capacité de 45 places dont 2 places en accueil temporaire est destiné  à prendre en 
charge des personnes en situation de polyhandicap, des déficientes auditives et déficientes mentales. 
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ARTICLE 3 : 
 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (Finess) de 
la façon suivante :  
 
- N° FINESS de l’établissement : 92 001 819 9 
  Code catégorie : 437 
  Code discipline : 939 et 658 
  Code fonctionnement (type d’activité) : 11 
  Code clientèle : 500 317 et 125 

Code tarif (Mode de fixation des tarifs) : 09 
 

- N° FINESS du gestionnaire : 92 002 827 1 
 Code Statut : 60 

 
 

 
ARTICLE 4 : 
 
Tout changement dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement de 
l’établissement devra être porté à la connaissance du Directeur général de l’Agence régionale de santé                
Ile-de-France. 
 
 
ARTICLE 5 : 
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le Tribunal administratif compétent dans un délai 
de deux mois à compter de sa notification. 
 

 
 
ARTICLE 6 : 
 
Les autres dispositions de l’arrêté conjoint n° 2011-36  en date du 11 mars 2011 susvisé restent inchangées. 

 
 
ARTICLE 7 :  

 
Monsieur le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, Madame la Déléguée Territoriale 
des Hauts-de-Seine, Madame la Directrice générale des services du Département des Hauts-de-Seine et 
Monsieur le Directeur général adjoint Responsable du Pôle solidarités sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis au Contrôle de légalité, publié au Recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France et du département des Hauts-de-Seine, affiché à 
l’hôtel du département et notifié à l’intéressé par lettre recommandée avec avis de réception. 

 
 
 

    A Paris, le 6 juillet 2016 
 
 
 
 
 
Le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
 Ile-de-France 
 
 
    SIGNE 
 

Pour Le Président du Conseil départemental  
des Hauts-de-Seine 
Le Directeur général adjoint 
Responsable du Pôle Solidarités 
 
    SIGNE 
 

Christophe DEVYS Franck VINCENT 
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Agence régionale de santé

IDF-2016-07-29-015

Décision n°16-1002 du 29/07/2016 autorisant la

modification des éléments de l’autorisation initiale de la

pharmacie à usage intérieur du Centre hospitalier

Sainte-Anne sis 1 rue Cabanis à Paris 14ème, consistant en

la desserte de trois structures hospitalières et de trois

structures extra hospitalières du secteur G04, situées à

l’extérieur de son site hospitalier, qui sont rattachées à

l’établissement par sectorisation depuis le 1er juin 2016 

Décision n°16-1002 du 29/07/2016 autorisant la modification des éléments de l’autorisation

initiale de la pharmacie à usage intérieur du Centre hospitalier Sainte-Anne sis 1 rue Cabanis à

Paris 14ème, consistant en la desserte de trois structures hospitalières et de trois structures extra

hospitalières du secteur G04, situées à l’extérieur de son site hospitalier, qui sont rattachées à

l’établissement par sectorisation depuis le 1er juin 2016 
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Ile-de-France  

AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

DECISION N° 16-1002 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE    

 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.5126-1 à L.5126-14 ainsi que 

R.5126-1 à R.5126-20 et R.5126-42 ; 

VU l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ; 

VU la décision du 5 novembre 2007, prise en application de l’article L.5121-5 du code de la 

santé publique, relative aux bonnes pratiques de préparation ; 

VU le décret du 1er juillet 2015 nommant Monsieur Christophe DEVYS, conseiller d’Etat, 

Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du 17 août 2015 ; 

VU la décision en date du 21 juin 1974 ayant autorisé la création d’une pharmacie à usage 

intérieur sous le N° H. 75-12 au sein du Centre hospitalier Sainte-Anne à Paris 14ème ; 

VU la demande déposée le 5 avril 2016 par Monsieur Jean-Luc CHASSANIOL, Directeur des 

Etablissements publics de santé (EPS) : Groupe public de santé Perray-Vaucluse,  EPS 

Maison Blanche et Centre hospitalier Sainte-Anne, en vue de modifier les éléments figurant 

dans l’autorisation initiale de la pharmacie à usage intérieur du Centre hospitalier Sainte-

Anne sis 1 rue Cabanis à Paris 14ème ; 

VU le rapport d’enquête en date du 21 juillet 2016 et sa conclusion définitive en date du  

22 juillet 2016 établis par le pharmacien inspecteur de santé publique ; 

VU l’avis favorable du Conseil central de la section H de l’Ordre des pharmaciens en date du  

7 juillet 2016 ; 

CONSIDERANT que les modifications des éléments de l’autorisation initiale de la pharmacie à 

usage intérieur du Centre hospitalier Sainte-Anne sollicitées consistent en la 

desserte de trois structures hospitalières et de trois structures extra 

hospitalières du secteur G04, situées à l’extérieur de son site hospitalier, qui  

sont rattachées par sectorisation au Centre hospitalier Sainte-Anne depuis le 

1er juin 2016 ;  

CONSIDERANT les réponses apportées et les engagements pris par l’établissement suite au 

rapport d’enquête du pharmacien inspecteur de santé publique, notamment : 

- une traçabilité de l’administration dans le système GENOIS en temps réel, au 

regard de la prescription médicale ; 
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- une évaluation des besoins en pharmaciens et préparateurs de la pharmacie 

à usage intérieur du Centre hospitalier Sainte-Anne dans sa globalité après six 

mois de fonctionnement ; 

- une homogénéisation des procédures entre le Centre hospitalier Sainte-Anne 

et les structures dépendant du secteur G04 ; 

 

 

DECIDE 

 

 
ARTICLE 1er : Est autorisée la modification des éléments de l’autorisation initiale de la 

pharmacie à usage intérieur du Centre hospitalier Sainte-Anne sis 1 rue 

Cabanis à Paris 14ème, consistant en la desserte de trois structures hospitalières 

et de trois structures extra hospitalières du secteur G04, situées à l’extérieur 

de son site hospitalier, qui sont rattachées à l’établissement par sectorisation 

depuis le 1er juin 2016 : 

 

- Hôpital Henri EY, sis 15 avenue de la Porte de Choisy, 75013 Paris (unité 

psychiatrique adulte, 29 lits au 1er étage) ; 

- Hôpital de jour de Varenne, sis 39 rue de Varenne, 75007 Paris (30 places) ; 

- Accueil familial thérapeutique, sis 39 rue de Varenne, 75007 Paris (30 places); 

- CMP Varenne, sis 39 rue de Varenne, 75007 Paris ; 

- Centre SMIRNOFF, 22 Bd de Sébastopol, 75004 Paris ; 

- Soins somatiques, 15 avenue de la Porte de Choisy, 75013 Paris. 

 

ARTICLE 2 : La pharmacie à usage intérieur du Centre hospitalier Sainte-Anne assure sur 

son site unique, sis 1 rue Cabanis à Paris 14ème, les missions obligatoires 

définies à l’article R. 5126-8 du code de la santé publique (CSP) et les missions 

optionnelles suivantes : 

-   la réalisation de préparations hospitalières non stériles ; 

- la stérilisation des dispositifs médicaux par la vapeur d’eau dans les 

conditions prévues par le décret mentionné à l'article L. 6111-1 du CSP ; 

-  la réalisation de préparations stériles rendues nécessaires par les recherches 

biomédicales mentionnées à l'article L. 5126-11 du CSP, y compris la 

préparation des médicaments expérimentaux mentionnée à l'article L. 5126-5 

du CSP ; 

- la vente de médicaments au public dans les conditions prévues à l'article  

L. 5126-4 du CSP. 

 

ARTICLE 3 : Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance, de dix demi-

journées par semaine, est en conformité avec les dispositions de l’article  

R. 5126-42 du code de la santé publique. 
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ARTICLE 4 : Un recours contentieux contre la présente décision peut être formé auprès du 

Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à 

compter de la notification de la décision pour les intéressés ou de sa 

publication pour les tiers. 

ARTICLE 5 : Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

        

Fait à Paris le 29/07/2016 

 

Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France 

 

 
 

Christophe DEVYS 
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Agence régionale de santé

IDF-2016-07-29-016

Décision n°16-1003 du 29/07/2016 autorisant la

modification des éléments de l’autorisation initiale de la

pharmacie à usage intérieur de l’EPS de Maison Blanche

sis 6/10, rue Pierre Bayle à Paris 20ème consistant en une

modification de locaux : rattachement à la pharmacie à

usage intérieur d’un cinquième site de locaux

pharmaceutiques implantés sur le site d’hospitalisation

Henri EY situé 15 avenue de la Porte de Choisy à Paris

13ème

Décision n°16-1003 du 29/07/2016 autorisant la modification des éléments de l’autorisation

initiale de la pharmacie à usage intérieur de l’EPS de Maison Blanche sis 6/10, rue Pierre Bayle à

Paris 20ème consistant en une modification de locaux : rattachement à la pharmacie à usage

intérieur d’un cinquième site de locaux pharmaceutiques implantés sur le site d’hospitalisation

Henri EY situé 15 avenue de la Porte de Choisy à Paris 13ème
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Ile-de-France AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

DECISION N° 16-1003 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE    

 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.5126-1 à L.5126-14 ainsi que 

R.5126-1 à R.5126-20 et R.5126-42 ; 

VU l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ; 

VU la décision du 5 novembre 2007, prise en application de l’article L.5121-5 du code de la 

santé publique, relative aux bonnes pratiques de préparation ; 

VU le décret du 1er juillet 2015 nommant Monsieur Christophe DEVYS, conseiller d’Etat, 

Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du 17 août 2015 ; 

VU la décision en date du 9 mai 1966 ayant autorisé la création d’une pharmacie à usage 

intérieur sous le N° H. 113 au sein de l’Etablissement public de santé Maison Blanche dont 

le siège social est situé 6/10, rue Pierre Bayle à Paris 20ème ; 

VU la demande déposée le 5 avril 2016 par Monsieur Jean-Luc CHASSANIOL, Directeur des 

Etablissements publics de santé (EPS) : groupe public de santé, EPS de Maison Blanche et 

Centre hospitalier Sainte-Anne, en vue de modifier les éléments figurant dans l’autorisation 

initiale de la pharmacie à usage intérieur (PUI) de l’EPS de Maison Blanche dont le site 

principal de la PUI est  installé 24/26, rue d’Hauteville à Paris 10ème ; 

VU le rapport d’enquête en date du 21 juillet 2016 et sa conclusion définitive en date du  

22 juillet 2016 établis par le pharmacien inspecteur de santé publique ; 

VU l’avis favorable du Conseil central de la section H de l’Ordre des pharmaciens en date du  

7 juillet 2016 ; 

 

CONSIDERANT que les modifications des éléments de l’autorisation initiale de la pharmacie à 

usage intérieur sollicitées consistent en une modification de locaux. Il s’agit du 

rattachement à la pharmacie à usage intérieur de l’EPS de Maison Blanche, de 

locaux pharmaceutiques implantés sur le site d’hospitalisation Henri EY situé 

15 avenue de la Porte de Choisy à Paris 13ème, sur lequel 122 patients adultes 

seront hospitalisés dans des unités de soins psychiatriques ; 

CONSIDERANT les réponses apportées et les engagements pris par l’établissement suite au 

rapport d’enquête du pharmacien inspecteur de santé publique, notamment : 

- un suivi de l’utilisation du logiciel PHARMA nouvelle version par les différents 

acteurs, avec mise en œuvre éventuelle de formation adaptée ; 
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- l’accessibilité au logiciel DX CARE du Centre hospitalier Sainte-Anne, 

prestataire pour les analyses de biologie ; 

- une traçabilité de l’administration dans  le système PHARMA en temps réel, 

au regard de la prescription médicale ; 

- une évaluation des besoins en pharmaciens et préparateurs de la pharmacie 

à usage intérieur de l’EPS de Maison Blanche dans sa globalité et du site 

d’Henri EY, après six mois de fonctionnement ; 

 

 

DECIDE 

 

 
ARTICLE 1er : Est autorisée la modification des éléments de l’autorisation initiale de la 

pharmacie à usage intérieur de l’EPS de Maison Blanche sis 6/10, rue Pierre 

Bayle à Paris 20ème consistant en une modification de locaux : rattachement à 

la pharmacie à usage intérieur d’un cinquième site de locaux pharmaceutiques 

implantés sur le site d’hospitalisation Henri EY situé 15 avenue de la Porte de 

Choisy à Paris 13ème. 

 

ARTICLE 2 : 
 

La pharmacie à usage intérieur de l’EPS de Maison Blanche sise 24/26, rue 

d’Hauteville à Paris 10ème est composée de locaux, tels que décrits dans le 

dossier de la demande, comprenant : 

 

● un site principal, d’une surface de 200 m², dit site « Hauteville », sis 24/26 

rue d’Hauteville à Paris 10ème, au 5ème étage de l’établissement et au sous-sol  

(une zone de dé-palettisation), assurant les missions au titre de l’article R. 

5126-8 du code de la santé publique (CSP) ; 

 

● des locaux pharmaceutiques implantés sur cinq sites géographiques, pour 

assurer les missions au titre de l’article R. 5126-8 du CSP : 

▪ site Avron, d’une surface de 40 m² au rez-de-chaussée, sis 129 rue d’Avron à 

Paris 20ème ; 

▪ site Bichat, d’une surface de 60 m² au 1er sous-sol, sis 4 avenue de la Porte 

de Saint-Ouen à Paris 18ème ;  

▪ site Lasalle, d’une surface de 45 m² au 1er sous-sol, sis 10-14 rue du général 

Lasalle à Paris  19ème ; 

▪ site de Neuilly-sur-Marne, d’une surface de 120 m², au rez-de-chaussée 

Pavillon F69, sis avenue Jean-Jaurès à Neuilly-sur-Marne (93) ; 

▪ site Henri EY, d’une surface de 215 m² au rez-de-chaussée, ainsi qu’un local 

indépendant situé à l’arrière du bâtiment principal pour le stockage des 

bouteilles de gaz médicaux, sis 15 av de la Porte de Choisy à Paris 13ème ; 

 

 

 

Agence régionale de santé - IDF-2016-07-29-016 - Décision n°16-1003 du 29/07/2016 autorisant la modification des éléments de l’autorisation initiale de la
pharmacie à usage intérieur de l’EPS de Maison Blanche sis 6/10, rue Pierre Bayle à Paris 20ème consistant en une modification de locaux : rattachement à la
pharmacie à usage intérieur d’un cinquième site de locaux pharmaceutiques implantés sur le site d’hospitalisation Henri EY situé 15 avenue de la Porte de Choisy
à Paris 13ème

104



 

 Page 3 sur 3 
 

ARTICLE 3 : Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance, de dix demi-

journées par semaine, est en conformité avec les dispositions de l’article R. 

5126-42 du code de la santé publique. 

ARTICLE 4 : Un recours contentieux contre la présente décision peut être formé auprès du 

Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à 

compter de la notification de la décision pour les intéressés ou de sa 

publication pour les tiers. 

ARTICLE 5 : Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

        

Fait à Paris le 29/07/2016 

 

Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France 

 
 

Christophe DEVYS 
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Ile-de-France  

AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

DECISION N° 16-1004 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE    

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.5126-1 à L.5126-14 ainsi que 

R.5126-1 à R.5126-20 et R.5126-42 ; 

VU l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ; 

VU la décision du 5 novembre 2007, prise en application de l’article L.5121-5 du code de la 

santé publique, relative aux bonnes pratiques de préparation ; 

VU le décret du 1er juillet 2015 nommant Monsieur Christophe DEVYS, conseiller d’Etat, 

Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du 17 août 2015 ; 

VU la décision en date du 9 mai 1966 ayant autorisé la création d’une pharmacie à usage 

intérieur sous le N° H. 114 au sein du Groupe public de santé Perray-Vaucluse sis rue de 

Rivoli à Epinay-Sur-Orge (91) ; 

VU L’arrêté du 15 décembre 2014 modifié par l’arrêté du 25 janvier 2005 autorisant le Groupe 

public de santé Perray-Vaucluse à réaliser l’activité de vente de médicaments au public au 

sein du centre Marmottan sis 17/19, rue d’Armaillé à Paris 17ème ; 

VU la demande déposée le 5 avril 2016 par Monsieur Jean-Luc CHASSANIOL, Directeur des 

Etablissements publics de santé (EPS) : Groupe public de santé Perray-Vaucluse, EPS Maison 

Blanche et Centre hospitalier Sainte-Anne, et complétée le 21 juillet 2016 par Madame 

EPITER, Adjointe à la Directrice du Groupe public de santé Perray-Vaucluse en vue de 

modifier les éléments figurant dans l’autorisation initiale de la pharmacie à usage intérieur 

du Groupe public de santé Perray-Vaucluse sis rue de Rivoli à Epinay-Sur-Orge (91) ; 

VU le rapport unique d’instruction de la demande en date du 22 juillet 2016 établi par le 

pharmacien inspecteur de santé publique ; 

VU l’avis favorable du Conseil central de la section H de l’Ordre des pharmaciens en date du  

7 juillet 2016 ; 

 

CONSIDERANT que les modifications des éléments de l’autorisation initiale de la pharmacie à 

usage intérieur sollicitées consistent en la suppression de l’activité de vente de 

médicaments au public (rétrocession) au sein des locaux du Centre Marmottan 

spécialisé en addictologie, sis 17/19, rue d’Armaillé à Paris 17ème ; 
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CONSIDERANT que le Centre Marmottan n’est plus rattaché au Groupe public de santé Perray-

Vaucluse, que la pharmacie à usage intérieur du Groupe public de santé 

Perray-Vaucluse ne réalise pas dans ses locaux l’activité de vente de 

médicaments au public, que les médicaments qui faisaient l’objet de la 

rétrocession par le Centre Marmottan sont disponibles en ville ; 

DECIDE 

 
ARTICLE 1er : Est autorisée la modification des éléments de l’autorisation initiale de la 

pharmacie à usage intérieur  du Groupe public de santé Perray-Vaucluse sis rue 

de Rivoli à Epinay-Sur-Orge (91), consistant en la suppression de l’autorisation 

d’activité de vente de médicaments au public au sein des locaux du centre 

Marmottan spécialisé en addictologie, sis 17/19, rue d’Armaillé à Paris 17ème. 

 

ARTICLE 2 : 
 

L’arrêté du 15 décembre 2004 modifié par l’arrêté du 23 janvier 2005 est 

abrogé. 

 

ARTICLE 3 : Un recours contentieux contre la présente décision peut être formé auprès du 

Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à 

compter de la notification de la décision pour les intéressés ou de sa 

publication pour les tiers. 

ARTICLE 4 : Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

        

Fait à Paris le 29/07/2016 

 

Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France 

 
Christophe DEVYS 
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Ile-de-France  

AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

DECISION N° 16-1005 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE      

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.5126-1 à L.5126-14 ainsi que 

R.5126-1 à R.5126-20 et R.5126-42 ; 

VU l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ; 

VU la décision du 5 novembre 2007, prise en application de l’article L.5121-5 du code de la 

santé publique, relative aux bonnes pratiques de préparation ; 

VU le décret du 1er juillet 2015 nommant Monsieur Christophe DEVYS, conseiller d’Etat, 

Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du 17 août 2015 ; 

VU la décision en date du 1er septembre 2004 ayant autorisé la création d’une pharmacie à 

usage intérieur sous le N° H. 75-40 au sein de l’Hôpital Henri EY (Groupe public de santé 

Perray-Vaucluse) sis  15, avenue de la Porte de Choisy à Paris 13ème ; 

VU la demande déposée le 5 avril 2016 par Madame Luce LEGENDRE, Directrice du Groupe 

public de santé Perray-Vaucluse, en vue de la suppression de la pharmacie à usage intérieur 

au sein de l’Hôpital Henri EY, sis 15, avenue de la Porte de Choisy à Paris 13ème ; 

VU le rapport unique d’instruction de demande en date du 21 juillet 2016 établi par le 

pharmacien inspecteur de santé publique ; 

VU l’avis favorable du Conseil central de la section H de l’Ordre des pharmaciens en date du  

7 juillet 2016 ; 

CONSIDERANT la mise en place d’un Groupement hospitalier de territoire pour les 

établissements de santé Centre hospitalier Sainte-Anne, Etablissement public 

de santé maison Blanche et Groupe public de santé Perray-Vaucluse ayant 

entrainé une redistribution des secteurs psychiatriques ;  

CONSIDERANT l’approvisionnement en produits de santé des patients  situés sur le site de 

l’Hôpital Henri EY par le Centre hospitalier Sainte-Anne à Paris 14ème et 

l’Etablissement public de santé de Maison Blanche à Paris 10ème ; 

CONSIDERANT la demande de suppression de la pharmacie à usage intérieur formulée par la 

Directrice de l’Hôpital Henri EY ; 
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DECIDE 

 
ARTICLE 1er : La suppression de la pharmacie à usage intérieur au sein de l’Hôpital Henri EY, 

sis 15, avenue de la Porte de Choisy à Paris 13ème est autorisée.  

ARTICLE 2 : La décision en date du 1er septembre 2004 ayant autorisé la création de la 

pharmacie à usage intérieur sous le N° H 75-40 est abrogée. 

ARTICLE 3 : La présente décision ne prendra effet qu’à compter de la publication de la 

décision de modification de la pharmacie à usage intérieur du Centre 

hospitalier Sainte-Anne actant de la desserte du site Henri EY sis 15 avenue de 

la Porte de Choisy à Paris 13ème et de la décision de modification de la 

pharmacie à usage intérieur de l’EPS de Maison Blanche pour de nouveaux 

locaux pharmaceutiques implantés 15 avenue de la Porte de Choisy à Paris 

13ème. 

ARTICLE 4 : Un recours contentieux contre la présente décision peut être formé auprès du 

Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à 

compter de la notification de la décision pour les intéressés ou de sa 

publication pour les tiers. 

ARTICLE 5 : Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

        

Fait à Paris le 29/07/2016 

 

Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France 

 

 
Christophe DEVYS 
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